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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

Les  plans de déplacements  urbains et  de transport  scolaire établis  par  les  collectivités
locales  doivent,  préalablement  à  leur  mise  en  place,  faire  l’objet  d’une  étude  d’impact  pour
s’assurer que les recommandations du haut comité de lutte contre l’obésité en matière d’activité
physique quotidienne sont respectées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les collectivités locales doivent s’impliquer dans la lutte contre l épidémie d’obésité. Les
plans de déplacements urbains doivent tenir compte de la nécessité de favoriser le développement
d’une  activité  physique  quotidienne  par  exemple  en  favorisant  les  messages  en  direction  des
transports actifs (escalier plutôt qu’escalator ou ascenseur), marche, vélo….


